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(54) BOITE DE MONTRE POUR MONTRE-BRACELET À MÉCANISME MUSICAL OU À SONNERIE 
COMPORTANT UN FOND À COUVERCLE

(57) La présente invention concerne une boite de
montre (10) pour montre-bracelet à mécanisme musical
ou à sonnerie, configurée pour comporter une membrane
acoustique (28) maintenue à sa périphérie dans un fond
de la boite de montre (10). La boite de montre comporte
un couvercle (14) comprenant un fond (20). Le couvercle
(14) est monté articulé entre une position ouverte et une

position fermée dans laquelle le fond (20) du couvercle
(14) permet de recouvrir une face extérieure de la mem-
brane acoustique (28) pour s’assurer que ladite mem-
brane puisse vibrer librement. La boite de montre (10)
comporte en outre au moins une ouverture (24) de diffu-
sion sonore.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une boite de
montre pour montre-bracelet, dotée d’un fond à couver-
cle. La boite de montre est configurée pour comporter
une membrane acoustique ainsi qu’un mouvement com-
prenant un mécanisme musical ou à sonnerie. La pré-
sente invention concerne également une montre-brace-
let à mécanisme musical ou à sonnerie, comportant la
boite de montre dotée du fond à couvercle.

Etat de la technique

[0002] Des couvercles servaient à protéger les verres
des montres de poche, mais offraient aussi des surfaces
d’expression pour la gravure ou un guilloché. Quand la
montre est passée de la poche au poignet, l’horlogerie
a naturellement perdu l’usage des couvercles. Différen-
tes marques horlogères proposent néanmoins des mon-
tres-bracelets comportant un couvercle articulé côté fond
de la boite de montre afin de faire revivre cette tradition.
Une pression sur la couronne permet de libérer le cou-
vercle qui cache le fond transparent de la boite de montre
et permet ainsi de révéler le mouvement. Une gravure
ou un autre motif ornemental peut également être pré-
sent sur la face cachée du couvercle. Le motif ornemental
est de ce fait uniquement visible à l’ouverture du couver-
cle.
[0003] L’utilisateur peut ainsi porter une montre-bra-
celet dans un style discret et élégant renfermant un ca-
libre mécanique exceptionnel dont les finitions artisana-
les, demandant un haut degré de savoir-faire, peuvent
être contemplées lorsque la montre-bracelet est enlevée
du poignet et que l’ouverture du couvercle de la boite de
montre est actionnée par une simple pression sur la cou-
ronne.
[0004] On connait également des montres-bracelets
musicales ou à sonneries dont le mouvement comporte
par exemple un mécanisme à répétition minutes ou à
grande sonnerie.
[0005] A titre d’exemple, EP3009895 divulgue une
montre-bracelet musicale ou à sonnerie munie d’un
agencement à rayonnement acoustique. La montre-bra-
celet comprend une boîte de montre comportant une car-
rure, un fond fixé sur la carrure et une glace pour fermer
la boîte côté cadran. L’agencement à rayonnement
acoustique comprend une pièce de support et connexion
fixée dans le fond de la boîte entre une lunette de fond
et une glace de fond ainsi qu’une cavité annulaire définie
sur tout le pourtour de la pièce de support en regard d’une
surface intérieure de la lunette de fond. La lunette de
fond comprend plusieurs ouvertures latérales. Des mem-
branes à petits trous recouvrent les ouvertures latérales
afin de permettre le passage de l’air tout en empêchant
la saleté d’entrer dans la cavité annuaire.
[0006] En recouvrant les ouvertures latérales par des

membranes à petits trous, il est possible de laisser sortir
le son hors de la boîte de montre tout en empêchant que
la glace de fond se salisse au fil du temps par le dépôt
de particules de poussière s’introduisant dans les ouver-
tures. Or, bien que cette membrane à petits trous puisse
être efficace pour retenir des poussières ou autres im-
puretés, elle finit à long terme par s’encrasser et se bou-
cher, étouffant ou réduisant ainsi la diffusion du son hors
de la boite de montre. De plus, une fois encrassées, cette
membrane devient difficile à nettoyer.
[0007] Un but de la présente invention est de proposer
une boite de montre pour montre-bracelet à mécanisme
musical ou à sonnerie offrant une solution alternative
contre les problèmes liés aux poussières et aux saletés,
et notamment une solution permettant de résoudre au
moins en partie les problèmes précités.
[0008] Un autre but de la présente invention est de
proposer une boite de montre, pour montre-bracelet à
mécanisme musical ou à sonnerie, configurée pour fa-
voriser de façon pérenne la propagation des vibrations
sonores hors de la boite de montre.

Bref résumé de l’invention

[0009] Ces buts sont atteints notamment par une boite
de montre pour montre-bracelet à mécanisme musical
ou à sonnerie, configurée pour comporter une membrane
acoustique maintenue à sa périphérie dans un fond de
la boite de montre. La boite de montre comporte un cou-
vercle comprenant un fond. Le couvercle est monté ar-
ticulé entre une position ouverte et une position fermée
dans laquelle le fond du couvercle permet de recouvrir
une face extérieure de la membrane acoustique pour
s’assurer que la membrane puisse vibrer librement. La
boite de montre comprend en outre au moins une ouver-
ture de diffusion sonore.
[0010] Selon une forme de réalisation, la boite de mon-
tre comporte plusieurs ouvertures réparties autour de la
membrane acoustique.
[0011] Selon une forme de réalisation, la largeur de la
totalité des ouvertures représente au moins 50%, de pré-
férence au moins 80%, voire au moins 95% du périmètre
de la membrane acoustique.
[0012] Selon une forme de réalisation, la membrane
acoustique est maintenue par un bord de fond recouvrant
la périphérie de la membrane acoustique, plus précisé-
ment la périphérie de la face extérieure de la membrane
acoustique.
[0013] Selon une forme de réalisation, la boite de mon-
tre comporte en outre un joint agencé entre le bord de
fond de la boite de montre et la membrane acoustique
afin d’assurer l’étanchéité de la boite de montre côté fond.
[0014] Selon une forme de réalisation, ladite au moins
une ouverture est constituée d’un ou plusieurs trous de
forme circulaire ou oblongue, de préférence en forme de
fente.
[0015] Selon une forme de réalisation, ladite au moins
une ouverture est constituée par un ou plusieurs inters-
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tices situés entre le bord de fond et le couvercle en po-
sition fermée.
[0016] Selon une forme de réalisation, ladite au moins
une ouverture est constituée par une ou plusieurs rainu-
res radiales ménagées en surface du bord de fond.
[0017] Selon une forme de réalisation, le couvercle
comporte en outre un bord entourant le fond et un support
de fond configuré pour que le fond du couvercle soit situé
à distance d’un plan général définit par le bord entourant
le fond. Ladite au moins une ouverture est située entre
le fond et le bord du couvercle.
[0018] Selon une forme de réalisation, au moins l’un
du fond du couvercle et de la membrane acoustique est
opaque, au moins en partie transparent ou au moins en
partie translucide.
[0019] Selon une forme de réalisation, la boite de mon-
tre comporte en outre un mécanisme de verrouillage du
couvercle dans ladite position fermée.
[0020] Selon une forme de réalisation, le mécanisme
de verrouillage comporte une glissière actionnable pour
l’ouverture du couvercle.
[0021] Selon une forme de réalisation, le couvercle est
monté articulé sur le bord de fond.
[0022] Selon une forme de réalisation, le couvercle est
monté articulé par le biais d’une articulation à pivot, à
rotule ou à glissière.
[0023] Un autre aspect de l’invention porte sur une
montre-bracelet comportant la boite de montre susvisée.

Brève description des figures

[0024] Des exemples de mise en oeuvre de l’invention
sont indiqués dans la description illustrée par les figures
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’une boite
de montre pour montre-bracelet à mécanisme mu-
sical ou à sonnerie, comportant un couvercle à fond
transparent dans une position ouverte, selon une for-
me de réalisation préférée,

- la figure 2 illustre une vue en perspective de la boite
de montre de la figure 1 selon une autre orientation.

Exemples de mode de réalisation de l’invention

[0025] Selon une forme préférentielle illustrée par les
figures 1 et 2, la montre-bracelet à mécanisme musical
ou à sonnerie comporte une boite de montre 10 à l’inté-
rieur de laquelle est destiné à être monté un mouvement
horloger (non-illustré). Ce mouvement horloger com-
prend un mécanisme musical ou à sonnerie, par exemple
un mouvement à grande sonnerie ou à répétition minu-
tes.
[0026] La boite de montre 10 comporte une carrure 12
et, côté fond, une membrane acoustique 28 qui, de pré-
férence, est transparente afin de rendre visible le mou-
vement, notamment les marteaux et le timbre du méca-

nisme musical ou à sonnerie. La membrane acoustique
est de préférence sous forme d’un disque dont la péri-
phérie est typiquement maintenue entre un bord de fond
30 et la carrure 12 de la boite de montre. Le bord de fond
30 est fixé contre la carrure 12, de préférence au moyen
de plusieurs vis 31 qui traversent la membrane acousti-
que de part en part.
[0027] De préférence, un joint (non-visible sur les figu-
res) est agencé entre le bord de fond 30 et la périphérie
de la membrane acoustique 28 de sorte que l’ensemble
comprenant la membrane acoustique 28, le bord de fond
30 et le joint assure l’étanchéité de la boite de montre
côté fond. La surface externe de la membrane 28 ainsi
que la surface externe du bord de fond 30 entourant la
membrane sont de préférence coplanaires. Selon un
autre mode de réalisation, la surface externe de la mem-
brane 28 pourrait être située dans un plan qui est plus
proche du mouvement, à savoir du mécanisme musical
ou à sonnerie, que n’est la surface externe du bord de
fond 30.
[0028] La membrane acoustique 28 doit pouvoir vibrer
librement pour assurer une bonne transmission sonore
entre l’intérieur et l’extérieur de la boite de montre 10.
Pour offrir une bonne réponse dynamique, la membrane
acoustique est de préférence plane et réalisée dans un
matériau léger et rigide, par exemple sous la forme d’une
plaque en saphir, en verre minéral ou en plexiglas. Dans
le cas où la membrane acoustique ne requiert pas d’être
transparente, elle peut être réalisée à partir d’un autre
matériau, par exemple à base de verre métallique, de
titane, d’acier ou d’un matériau cuivreux.
[0029] Pour pouvoir vibrer librement, la membrane
acoustique 28 d’une telle montre-bracelet doit être isolée
du poignet du porteur. La boite de montre 10 comporte
à cet effet un couvercle 14 destiné à isoler la membrane
28 du poignet. Dans un mode de réalisation préféré, le
couvercle 14 comporte une ou plusieurs ouvertures de
diffusion sonore 24 agencées autour de la membrane
acoustique pour favoriser la diffusion du son, propagé
par la vibration de la membrane, à l’extérieur de la boite
de montre 10. Le couvercle 14 comporte par ailleurs un
fond 20, par exemple de forme circulaire, et un bord 22
entourant le fond 20 du couvercle.
[0030] Le bord 22 du couvercle 14 est de préférence
connecté de manière basculante à la boite de montre,
par exemple au moyen d’une charnière 16 fixée sur le
bord de fond 30, pour que le couvercle 14 puisse occuper
une position fermée et une position ouverte. Selon une
variante, le couvercle peut être monté articulé sur la car-
rure 12 de la boite de montre. D’autres moyens d’articu-
lation peuvent être envisagés à la place de la charnière,
par exemple une articulation à rotule, une articulation à
glissière, voire une autre articulation à pivot dont l’axe
de rotation est orthogonal au plan général de la mem-
brane acoustique afin de permettre un pivotement du
couvercle 14 dans un plan parallèle au plan de la mem-
brane acoustique.
[0031] Le couvercle 14 comporte en outre un support
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de fond 18 monté du côté externe 14a du couvercle 14
et configuré pour que le fond 20 du couvercle 14 soit
situé à distance du plan général définit par le bord 22.
Dans la position fermée, le bord 22 du couvercle 14 est
de préférence en appui contre le bord de fond 30 de la
boite de montre. Le fond 20 du couvercle 14 étant distant
du bord 22 qui se trouve au niveau de la membrane
acoustique 28, un espace de l’ordre de plusieurs dixiè-
mes de millimètres peut ainsi être créé entre le fond 20
et la membrane acoustique 28. Cette dernière est alors
protégée et peut librement vibrer sous l’action du méca-
nisme musical ou à sonnerie.
[0032] Le support de fond peut par exemple jouer le
rôle d’entretoise(s) et comprendre plusieurs pattes 18
espaçant le bord 22 du fond 20. Telles qu’illustrées à la
figure 2, ces pattes 18 sont solidaires du bord 22 et d’une
portion circulaire 21 du fond 20 du couvercle. En position
fermée, le couvercle présente de préférence une forme
convexe de sorte que la distance séparant le plan de la
membrane 28 du plan du fond 20 est plus grande que
celle qui sépare le plan de la membrane 28 du plan dans
lequel se trouve le bord 22. Des ouvertures de diffusion
sonore sous formes de fentes 24 sont ainsi crées dans
l’épaisseur du couvercle, en particulier entre les pattes.
[0033] Le nombre et la position des pattes peuvent va-
rier selon la construction choisie afin de définir le nombre
de fentes et leur longueur respective autour du périmètre
du fond 20. Les différentes fentes pourraient être dimen-
sionnées afin de s’étendre le long d’arcs de cercle autour
du fond 20, et par conséquent autour de la membrane
acoustique 28 lorsque le couvercle 14 est dans la position
fermée. Ensemble, ces fentes ou ouvertures pourraient
représenter ou s’étendre sur au moins 200°, de préfé-
rence au moins 300°, voire au moins 340° de la circon-
férence du fond 20 ou de la membrane acoustique. Au
moins une de ces fentes 24 peut s’étendre sur au moins
30°, voire 60° ou encore 90° de la circonférence du fond
du couvercle.
[0034] De façon plus générale, en particulier si le fond
20 ou la membrane élastique 28 ne sont pas de forme
circulaire, on mentionnera que la totalité des ouvertures
24 présente une largeur représentant au moins 50%, de
préférence au moins 80%, voire au moins 95% du péri-
mètre de la membrane acoustique 28 ou de celui du fond
20.
[0035] Selon une autre forme de réalisation non-illus-
trée, les ouvertures sont de forme circulaire et préféren-
tiellement réparties autour du périmètre ou de la circon-
férence du fond 20 ou de la membrane acoustique 18,
de préférence de manière régulière.
[0036] Selon une autre forme de réalisation non-illus-
trée, une ou plusieurs ouvertures sonores sont formées
au niveau de l’interface entre le bord 22 du couvercle 14
et le bord de fond 30 de la boite de montre lorsque le
couvercle est dans la position fermée. Dans ce cas, le
couvercle 14 est dépourvu d’ouverture de diffusion so-
nore. En revanche, la surface du bord de fond 30, des-
tinée à venir en contact avec le bord 22 du couvercle 14

lorsque celui-ci est amené dans la position fermée, peut
comporter au moins une rainure radiale s’étendant ra-
dialement d’un bord interne à un bord externe du bord
de fond 30 et faisant office d’ouverture 24 pour la diffusion
du son hors de la boite de montre.
[0037] Selon un autre exemple non-illustré, au moins
une ouverture pourrait être créée par un interstice situé
entre le bord de fond 30 et le couvercle 14 lorsque ce
dernier est en position fermée. Pour ce faire, une pluralité
de bossages ou autres saillies pourraient jouer le rôle
d’entretoises empêchant le bord 22 du couvercle de venir
directement au contact du bord de fond 30. Ces saillies
pourraient être solidaires du bord 22 et/ou du fond 30.
[0038] En variante ou en complément, un mécanisme
de verrouillage du couvercle pourrait tenir le bord de fond
22 à distance du bord de fond 30 afin de créer, entre ces
deux parties, au moins un interstice faisant office d’ouver-
ture 24 lorsque le couvercle est, en position fermée, ver-
rouillé à la carrure 12 ou à une autre partie de la boite
de montre.
[0039] Selon un autre exemple, le bord 22 du couvercle
14 est monté articulé, par exemple en pivotement, sur le
bord de fond 30 ou sur la carrure 12 de la boite de montre.
[0040] Selon une variante d’exécution non-illustrée, le
support de fond 18 pourrait se présenter sous la forme
d’une bague pourvue d’au moins une ouverture 24 ra-
diale de diffusion sonore. Dans un mode de réalisation,
le support de fond 18, le bord 22 et la portion circulaire
21 du fond 20 sont réalisés d’un seul tenant, par exemple
par moulage ou croissance galvanique.
[0041] Dans la position ouverte du couvercle 14, la sur-
face externe (ou face extérieure) de la membrane acous-
tique 28, le fond 20 côté interne 14b du couvercle ainsi
que, le cas échéant, les ouvertures 24 formées dans le
support de fond 18 ou en surface du bord de fond 30 sont
avantageusement directement accessibles par l’utilisa-
teur. Celui-ci peut ainsi régulièrement et aisément net-
toyer non seulement ces ouvertures 24 mais également
l’intérieur du fond 20 du couvercle ainsi que la surface
externe de la membrane acoustique 28 afin d’éviter une
accumulation de particules de saleté qui entraverait l’as-
pect visuel du fond du mouvement tel que vu au travers
du fond du couvercle et de la membrane. Par ailleurs, le
nettoyage de la membrane acoustique permet d’éviter
un encrassement de celle-ci au fil du temps par le dépôt
de particules qui empêcherait une vibration optimale de
la membrane avec une répercussion sur la qualité sonore
du son diffusé hors de la boite de montre à travers une
ou plusieurs ouvertures sonores.
[0042] Dans un mode de réalisation, le couvercle 14
peut être maintenu en position fermée par un mécanisme
de verrouillage. Selon l’exemple illustré à la figure 1, le
mécanisme de verrouillage comprend un élément mâle
32 et un logement 26. L’élément mâle 32 est situé sur le
bord de fond 30, par exemple au niveau de la couronne
34 (à savoir à 3h). Cet élément mâle 32 est destiné à
coopérer avec le logement 26 situé, en vis-à-vis, sur le
bord 22 du couvercle, en particulier sur son côté interne
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14b. Cette coopération permet de verrouiller le couvercle
14 à la carrure 12, en particulier au bord de fond 30 so-
lidaire de la carrure.
[0043] Dans cet exemple, le logement 26 est diamé-
tralement opposé à l’articulation 16 du couvercle 14.
L’ouverture du couvercle 14 peut se faire par exemple
par l’intermédiaire d’une glissière 35 située au niveau de
la couronne 34. Selon une variante, l’ouverture du cou-
vercle pourrait se faire en actionnant la couronne dans
une position axiale prédéterminée.
[0044] Selon une forme préférentielle, le fond 20 du
couvercle 14 et la membrane acoustique 28 sont trans-
parents ou en partie transparents, afin de rendre visible,
côté fond, le mouvement sans devoir ouvrir le couvercle.
Le fond est par exemple un verre en saphir. En variante,
au moins l’un du fond 20 et de la membrane acoustique
pourrait être au moins en partie translucide ou opaque.
En variante ou en complément de ces différentes formes
de réalisation, au moins l’un du fond 20 et de la mem-
brane acoustique 28 pourrait comprendre un ornement
ou une gravure par exemple.
[0045] Le fond du couvercle de la boite de montre peut
revêtir d’autres aspects visuels selon des variantes
d’exécution. Le fond peut par exemple être une glace
transparente avec des décalques, des marquages réa-
lisés de préférence par laser ou tout autre motif réalisé
par différents procédés. L’utilisation pour le fond d’un ver-
re dépoli avec ou sans parties transparentes par endroit,
un verre possédant un dégradé d’opaque à transparent,
ou encore un verre fumé peut également être envisagée.

Liste des références

[0046]

Boite de montre 10
Carrure 12
Couvercle 14
Côté externe 14a
Coté interne 14b
Articulation 16 (e.g. charnière)
Support de fond 18
Fond 20
Portion circulaire 21
Bord 22
Ouverture 24
Logement 26
Membrane transparente 28
Bord de fond 30
Vis 31
Elément mâle 32
Couronne 34
Glissière 35

Revendications

1. Boite de montre (10) pour montre-bracelet à méca-

nisme musical ou à sonnerie, configurée pour com-
porter une membrane acoustique (28) maintenue à
sa périphérie dans un fond de la boite de montre
(10), ladite boite comportant un couvercle (14) com-
prenant un fond (20), le couvercle (14) étant monté
articulé entre une position ouverte et une position
fermée dans laquelle le fond (20) du couvercle (14)
permet de recouvrir une face extérieure de la mem-
brane acoustique (28) pour s’assurer que ladite
membrane puisse vibrer librement, la boite de mon-
tre (10) comprenant en outre au moins une ouverture
(24) de diffusion sonore.

2. Boite de montre (10) selon l’une des revendications
précédentes, comportant plusieurs ouvertures (24)
réparties autour de la membrane acoustique (28).

3. Boite de montre (10) selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle la totalité des ouvertures
(24) présente une largeur représentant au moins
50%, de préférence au moins 80%, voire au moins
95% du périmètre de la membrane acoustique (28).

4. Boite de montre (10) selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle la membrane acoustique
(28) est maintenue par un bord de fond (30) recou-
vrant la périphérie de la membrane acoustique (28).

5. Boite de montre (10) selon la revendication 4, com-
portant en outre un joint agencé entre le bord de fond
(30) de la boite de montre (10) et la membrane
acoustique (28) afin d’assurer l’étanchéité de la boite
de montre côté fond.

6. Boite de montre (10) selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle ladite au moins une
ouverture (24) est constituée d’un ou plusieurs trous
de forme circulaire ou oblongue, de préférence une
forme de fente.

7. Boite de montre (10) selon la revendication 4 ou 5,
dans laquelle ladite au moins une ouverture (24) est
constituée d’un ou plusieurs interstices situés entre
le bord de fond (30) et le couvercle (14) en position
fermée.

8. Boîte de montre (10) selon la revendication 4 ou 5,
dans laquelle ladite au moins une ouverture (24) est
constituée d’une ou plusieurs rainures radiales mé-
nagées en surface du bord de fond (30).

9. Boite de montre (10) selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle le couvercle (14) com-
porte en outre un bord (22) entourant le fond (20) et
un support de fond (18) configuré pour que le fond
(20) du couvercle (14) soit situé à distance d’un plan
général définit par le bord (22) entourant le fond,
ladite au moins une ouverture (24) étant située entre
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le fond (20) et le bord (22) du couvercle.

10. Boite de montre (10) selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle au moins l’un du fond
(20) du couvercle (14) et de la membrane acoustique
(28) est opaque, au moins en partie transparent ou
au moins en partie translucide.

11. Boite de montre (10) selon l’une des revendications
précédentes, comportant en outre un mécanisme de
verrouillage du couvercle (14) dans ladite position
fermée.

12. Boite de montre (10) selon la revendication précé-
dente, dans laquelle le mécanisme de verrouillage
comporte une glissière (35) actionnable pour l’ouver-
ture du couvercle (14).

13. Boite de montre (10) selon l’une des revendications
4, 5, 7 ou 8 ou selon l’une des revendications 6, 9,
10, 11 ou 12 combinée à l’une des revendications
4, 5, 7 ou 8, dans laquelle le couvercle (14) est monté
articulé sur le bord de fond (30).

14. Boîte de montre (10) selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle le couvercle (14) est
monté articulé par le biais d’une articulation (16) à
pivot, à rotule ou à glissière.

15. Montre-bracelet comportant la boite de montre (10)
selon l’une des revendications précédentes.
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